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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES PRESIDENTIELS 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

ORDONNANCE n° 2018-343 du 21 mars 2018fuant les limites 

de la forêt classée de l 'Anguédédou. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 

Sur rapport du ministre des Eaux et Forêts. 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2014-427 du 14 juillet 201 4 portant Code forestier ; 

Vu la loi n° 2017-870 du 27 décembre 2017 portant budget de 1' Etat 

pour l'année 2018, notamment en son article 12 ; 

Le Conseil des ministres entendu. 

ORDOM-.'E: 

Article 1.- La forêt classée de l'Anguédédou fonne un po­

lygone de 148 sommets dont les coordonnées rectangulai res c t 

les distances entre les différents sommets ont précisées dans le 

tableau joint en annexe. 

Art. 2. - La forêt classée de l' Anguédédou a ins i définie a 

une superficie de 9148,756 hectares. 

Art. 3. - La présente ordonnance sera publiée au Journal 

officiel de la République de Côte d ' Ivoire ct exécutée comme loi 

de 1 'Eta t. 

Fait à A bidjan, le 2 1 mars 201 8. 

Alassanc OUATTARA. 
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